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Eco-mobilier devient Ecomaison, 
le seul éco-organisme pour toute la maison

Nos secteurs d’activités 

Matériaux Bricolage Matériaux Bricolage Literie Jouets

Qui sommes-nous ? 

Un organisme à but non lucratif, créé en 2011, agréé par l’Etat et 

financé par l’éco-participation payée par les consommateurs 

Notre vocation 

Collecter et valoriser les objets et matériaux de la maison 

usagés pour leur offrir une deuxième vie, en les recyclant ou en 

les utilisant comme source d’énergie
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A quoi sert l’éco-participation ?

Le recyclage et la valorisation des déchets sont financés grâce à l’éco-participation, 
incluse dans le prix des produits et matériaux neufs.
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Le périmètre des produits de la filière

2 catégories :

1. Les jouets au sens de la directive sécurité du 22 février 2010

2. Toutes les maquettes, les puzzles, les jeux de société 

Exclusions 

1. les articles d'écriture ou de dessin 

2. les jouets DEEE.
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Le périmètre Jouets - Ecomaison

11/12/2024

Remarques
- Les jeux et jouets électriques ou à piles ne sont pas pris en charge par Ecomaison 

- Les produits trop volumineux sont à prendre en charge directement auprès du client pour mise en arrière-magasin

JOUETS JEUX DE PLEIN AIR JEUX DE SOCIÉTÉ JOUETS CADEAU *

!

* Donnés à titre gratuit
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Le metteur sur le marché

3 cas de mise en marché :

11/12/2024

Les fabricants et industriels producteurs de jouets français

Importateurs (négoce, grossiste, distributeurs) et revendeurs sous 

marque de distribution

Vendeurs à distance, places de marché…
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A remplir au préalable dans l’Espace-services

Contact signataire du contrat

Contact administrateur

Contact facturation (envoi de 
la facture à l’adresse mail 
indiquée)

Exactitude des informations 
renseignées dans l’espace 
services 

Mise à jour nécessaire au fil du 
temps de l’espace-services par 
les administrateurs.
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Le choix de type de 
déclaration : 

réel ou simplifié ?

Petits producteurs 2024



Les conditions à retenir

JOUETS 
MISE EN MARCHE DE MOINS DE 15,000 

UNITES / 15 TONNES

Fréquence Annuelle ou trimestrielle

Déclaration Au réel ou forfait simplifié

Si forfait simplifié Forfait de 22 € par tranche de 100 pièces 

Délais de paiement 15 février N+1 (sauf déclaration en retard : 

paiement à la facturation)

11/12/2024

Le metteur sur le marché déterminera, en début de chaque exercice, sa modalité de 
déclaration : trimestrielle ou annuelle.

Toute entreprise dont la mise sur le marché est inférieure à 15.000 pièces par an, sous réserve d’un 
poids unitaire maximal de 10 kilos et d’un poids total inférieur à 15 T, peut bénéficier du modèle 
dérogatoire annuel. 

Petits producteurs 2024



11/12/2024

Le forfait simplifié
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Forfait simplifié : conditions à retenir
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Le metteur en marché applique un forfait annuel 
de 22 € par tranche de 100 pièces, sans 
déclaration de la catégorie, du poids ou du 
matériau de ces produits. 
C’est-à-dire sans codifier tous ses produits ! 

Pour réaliser cette déclaration, vous pouvez 
utiliser le code unique suivant : 31 208 12 091 0.

Attention, il est impossible de modifier les 
modalités de déclaration lorsque vous avez 
validé une première déclaration sur l'année 
civile en cours. 
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Etape obligatoire pour 
la déclaration au réel : 

la codification 
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Etape préalable : la codification des produits

• Quelles sont les règles de codification ?

Le code produit, à 11 chiffres, est une nomenclature créée par Ecomaison pour classer les 
jouets en fonction de leurs caractéristiques : celles requises par la loi pour l'ADEME (Agence 
française de l'environnement), et celles nécessaires à la facturation des éco-participations. 
Ainsi, ce code produit à 11 chiffres est composé comme suit :

          00 000 00 000 0

Catégorie 
/ Famille :
Ex: Jouets
2 chiffres

Type de 
produits :
Ex: Jeux de 

construction
3 chiffres

Matériau 
majoritaire

Ex : 
Plastique
2 chiffres

Caractéristique  
(taille, poids, lot…) :

EX : lot de 1000
3 chiffres
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Les générateurs de codes

Lien : Générateur simple. 
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Lien : Générateur Multiple 

https://ecomaison.com/ressources/jouets-generateur-des-codes-produits-et-des-eco-participation-saisie-simple/
https://ecomaison.com/ressources/jouets-generateur-des-codes-produits-et-des-eco-participation-saisie-multiple/
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Les listes non exhaustives de produits 

Le Guide de l’adhérent
Liste en annexe  

Codificateur en ligne Imagerie des produits 
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https://ecomaison.com/ressources/jouets-guide-de-ladherent/
https://espace-services.ecomaison.com/codifier-mes-produits-et-calculer-leur-eco-participation
https://espace-services.ecomaison.com/connaitre-les-produits-couverts-par-eco-mobilier
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La déclaration sur l’Espace- 

services : 

Importer un modèle Excel ou 

saisir manuellement
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Comment déclarer ? Connectez-vous sur 
votre compte Espace-
Services

Les déclarations à faire 
sont soit :

- Dans vos notifications,

- Dans la rubrique 
« Déclarations » de 
votre pastille en haut à 
droite de votre écran.

Dans le menu de droite 
vous trouverez :

- La fiche établissement

- Le modèle Excel de 

déclaration

- Les barèmes produits,

- L’historique des 

déclarations

- La modification de 

modalité de déclaration. 
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Téléchargez le modèle de déclaration Excel 

Dans le menu à droite : 

Sélectionner 
« Télécharger les 
modèles de 
déclaration ». 

Choisir : 

« Vous êtes metteur en 
marché » 

Télécharger : 

« Modèle de 
déclaration (annuel ou 
trimestriel) »
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Comment déclarer : sélection de l’établissement

Attention, pour 
pouvoir déclarer il 
faut que vous ayez 
bien renseigné :

- les modalités de 
déclaration

- le mode de 
paiement

Si vous souhaitez 
déclarer en une fois 
plusieurs 
établissements, il 
faut que les 
modalités et modes 
de paiement soient 
renseignés pour tous 
les établissements.

Pour le changement 
du mode de 
paiement, voir la 
slide suivante. 
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Comment déclarer : changement du mode de paiement

Voici la page pour 
changer votre 
mode de paiement : 
virement, 
prélèvement 
bancaire ou 
chèque. Puis 
« Enregistrer ».

La gestion des 
modalités et du 
mode de paiement 
se fait au sein de 
chaque compte.

01XXXXX – Compte 
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Importer la déclaration ou la saisir manuellement

Vous pouvez déclarer en 
important le modèle Excel ou 
en saisissant manuellement les 
codes et unités de vos produits.

Dans le cas où vous n’avez pas 
de mises en marché à déclarer, 
cliquer sur « Ne rien déclarer ». 

Sinon, la déclaration sera 
considérée comme 
manquante et vous serez 
relancé pour la réaliser. 
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Importer la déclaration ou la saisir manuellement

Soit, vous connaissez le code et 
vous le saisissez manuellement, 
soit vous générez le code grâce 
au codificateur intégré. 
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Déclarer en important le fichier
Le template est unique et 
commun à toutes les filières REP

Les colonnes vert foncé sont 
obligatoires (code Ecomaison et 
quantités)

Vous pouvez télécharger le 
modèle du fichier sur l’espace 
services ou sur notre site 
Ecomaison : ici 

Le fichier à importer doit être en 
format .CSV

Code Ecomaison à 11 
chiffres

Nombre d'unités 
fonctionnelles

Tonnage 
(jusqu'à 3 
décimales) Vos références Montant d'éco-part (facultatif)

31xxxxxxxxx 10 

32xxxxxxxxx 22

32xxxxxxxxx 118

• Choisissez de remplir le fichier Excel avec les codes du régime réel ou le code de déclaration simplifiée.

• Déclarez soit au réel par catégorie de produits par unité ou soit par lots de 100 unités selon le code unique.

• ATTENTION : le principe de l’arrondi à la dizaine supérieure s'applique pour le lot de 100.

   => Déclarer 136 unités revient à 2 lots de 100 !

• Ce type de déclaration est utile pour les produits dont vous ne connaissez pas le matériau ou le poids.
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Rappel du calendrier 

1er janvier 2024

Application de 
l’éco-participation

Déclaration 
annuelle sur les 
mises en marchés 
2024 à Ecomaison

Facturation 
de l’éco-
participation 
sur la base 
des 
déclarations 
enregistrées

Au plus tard le 

15 février 2025

Du 1er janvier

Au 31 janvier 2025MISES EN MARCHE 2024

La déclaration,à faire du 1er au 31 janvier 2025, se fait sur les 
mises en marché du 1er JANVIER 2024 au 31 DECEMBRE 2024

31 décembre 2024
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Pour en savoir plus

Découvrez tous les documents utiles 
sur ecomaison.com

Suivez nos actualités
sur notre site web et nos réseaux

Besoin d’aide ?

Appelez-nous

Ecrivez-nous à contact@ecomaison.com
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https://ecomaison.com/ressources/#bareme
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